

[image: Illustration]

 
 
 
 



 
[image: Illustration]
 
 



 
Illustration de couverture : Dominique Azan
 
© Educagri éditions, 2012
 
ISBN 978-2-84444-868-2
 
 
www.editions.educagri.fr
 
 



REMERCIEMENTS
 
Tous mes remerciements vont à :
 
 

 
Marcel Chevalier, IGPEF honoraire, ancien directeur d’EPLEFPA et chef de SRFD, et Dominique Pauthex, IGGREF honoraire et ancien directeur d’un établissement d’enseignement supérieur agricole, pour leur précieuse relecture du manuscrit et pertinents conseils ;
 
 

 
Martine David et Marc Aboucal, responsables de l’action « accompagnement de projets d’établissement » au sein d’Eduter Ingénierie, pour notre fructueuse collaboration ;
 
 

 
Philippe Vincent, chargé de la sous-direction des politiques de formation et d’éducation à la DGER et Yveline Guegan, chef du bureau des partenariats professionnels, pour notre échange sur l’objet de l’ouvrage ;
 
 

 
Stephen Bonnessoeur, directeur de l’EPLEFPA d’Avize et Régine Prion, directrice de l’EPLEFPA de Limoges et du Nord Haute-Vienne, qui ont collaboré étroitement à cet ouvrage en apportant leur témoignage précieux, partageant ainsi leur expérience de mise en œuvre d’un projet d’établissement ;
 
 

 
Hervé Savy, doyen de l’Inspection de l’enseignement agricole et son assesseure, Annie Bouatou, pour l’accueil qu’ils ont bien voulu réserver à cet ouvrage et dont Hervé Savy a écrit l’avant-propos.
 
 

 
Ma gratitude, enfin, va à André Legrand, ancien recteur, ancien directeur des lycées et collèges au ministère de l’éducation nationale, ancien président de l’université Paris X et membre de l’Observatoire national de l’enseignement agricole, pour avoir bien voulu rédiger la préface de cet ouvrage.
 
 
 
 



 
AVANT-PROPOS
 
Quand on évoque l’enseignement agricole, c’est bien souvent plus à partir de ses « spécificités » que de son large champ d’intervention relatif aux métiers de l’agriculture, de la forêt, de la nature, et des territoires, ainsi qu’aux nombreux métiers de l’alimentation. On parle alors fréquemment, d’une part, d’une culture de l’innovation et, d’autre part, de méthodes pédagogiques originales : de la pluridisciplinarité aux parcours personnalisés, de l’éducation socioculturelle à la pratique professionnelle en situation.
 
 

 
Mais la spécificité la plus forte de l’enseignement agricole réside probablement dans ses cinq missions confiées par la loi et dans l’outil qu’elle a créé pour les exercer dans le secteur public, l’établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles (EPLEFPA). Cet EPL est un établissement de formation pour les jeunes et les adultes, selon les différentes voies, scolaire, par apprentissage et formation pour adultes, qui se préoccupe de leur insertion. C’est également un acteur de l’animation et du développement des territoires qui participe au développement, à l’expérimentation, à l’innovation, et développe de la coopération internationale.
 
 

 
La dynamique de cet établissement s’exprime grâce à une autre spécificité de l’enseignement agricole, celle du projet. De la pédagogie du projet au projet régional de l’enseignement agricole, cette notion structure le fonctionnement du système depuis des décennies. Au cœur de l’énergie de l’enseignement agricole, le projet d’établissement donne son sens à l’action de cet acteur complexe de l’éducation, de la formation et des territoires.
 
 

 
Le créateur de l’EPLEFPA est Jean Rubin, doyen de l’Inspection de l’enseignement agricole de 1983 à 1995, qui a également initié les travaux sur le diagnostic d’établissement. Éric Marshall, doyen de 1998 à 2006, a conceptualisé les approches et opérationnalisé les outils relatifs au projet d’établissement, contribuant à lui donner la place essentielle qu’il a aujourd’hui.
 
 

 
Cet ouvrage constitue dorénavant un repère en la matière. Se référant à l’histoire et projeté vers l’avenir, posant les nécessaires bases théoriques, proposant des méthodes et fournissant des exemples éclairants, il constitue une référence d’actualité et une étape marquante dans une évolution en mouvement de l’EPLEFPA.
 
 

 
Environnement éducatif, lieu d’enseignement, de professionnalisation et outil de développement, l’EPLEFPA place en son cœur la personne, jeune ou adulte, éduquée, qualifiée et citoyenne. Le projet de l’établissement vise cette finalité, qui contribue plus que jamais à la modernité de l’enseignement agricole.
 
 

 
Hervé SAVY
 
Doyen de l’Inspection de l’enseignement agricole
 
 
 



 
PRÉFACE
 
Les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) sont des objets complexes. Apparus, par transformation d’établissements publics nationaux, après le vote des lois de décentralisation à partir de 1982, ils ont en principe acquis une autonomie accrue à l’égard de l’État. La réalité de leurs rapports avec ce dernier est certes difficile à analyser, dans la mesure où le service qui fonctionne en leur sein reste un service public national. Et tous les juristes soulignent à l’envi, comme le faisait déjà un sénateur lors de la discussion de ce qui deviendra la loi du 25 janvier 1985, le caractère limité de l’influence de la collectivité territoriale sur l’établissement et le déséquilibre des compétences au profit de l’État.
 
À cette première difficulté, qui concerne tous les établissements publics locaux d’enseignement, s’en ajoute une autre, qui touche plus spécifiquement ceux qui relèvent de l’enseignement agricole (EPLEFPA) et que souligne d’emblée Éric Marshall : le concept d’EPL « pluricentres », souvent multisites, marqué par « la coexistence, dans une structure juridique unique, de plusieurs centres et voies de formation (élèves, apprentis, adultes) et de centres techniques (exploitation agricole, atelier technologique) » leur donne une structure encore plus compliquée, non seulement à décrire, mais aussi à gérer concrètement.
 
On sait de temps immémorial que la conquête de la souveraineté s’est développée à travers deux exigences : une condition externe, qui veut qu’on s’affranchisse de la soumission à l’égard de tout pouvoir supérieur et une autre, interne, qui nécessite l’affirmation à l’égard de toutes les composantes que l’on regroupe. L’EPLEFPA n’a pas simplement à conquérir et à maintenir son autonomie à l’égard de l’État, il a aussi à affirmer son unité interne, en la défendant contre tous les risques de particularisme en son sein. Le débat sur les instruments qui servent à la fois à affirmer et à exercer l’autonomie de l’établissement et à consacrer son unité au plan interne, le projet d’établissement et le diagnostic partagé, est au cœur de cette problématique, et c’est précisément la question à laquelle Éric Marshall s’attaque dans l’ouvrage que j’ai le plaisir de préfacer.
 
L’ouvrage mêle harmonieusement divers plans d’analyse, d’ordre tant théorique que pratique et la personnalité de l’auteur, comme la diversité des fonctions qu’il a exercées au sein de l’administration et des établissements agricoles en garantissent la maîtrise. C’est un guide pratique précieux pour tous les acteurs amenés à œuvrer au sein de l’enseignement agricole. La seconde partie, qui se consacre à la méthodologie du projet d’établissement, fourmille d’analyses qui constitueront autant d’instruments destinés à aider d’abord les lycées agricoles, puisqu’elle ne perd jamais de vue leurs caractéristiques originales. La question de l’emboîtement des projets et celle de la difficile construction de l’unité de l’établissement à travers l’osmose des stratégies des centres à vocations diverses sont certes spécifiques à l’EPLEFPA, mais la question de la sauvegarde de l’originalité de l’établissement dans un cadre qui doit rester piloté au niveau national, pour garantir les valeurs de justice et d’égalité, qui sont des exigences constitutives de notre système éducatif, concerne aussi l’ensemble des établissements 
existant au sein de celui-ci, et on ne peut que recommander la lecture la plus large possible des développements qui traitent de ces problèmes.
 
Chacun y trouvera des indications utiles dans l’élaboration, la conduite et l’évaluation des projets, d’autant que deux exemples concrets complètent l’analyse générale menée. Mais, comme le montre la liste des références invoquées, elle opère un recensement très large des principales données théoriques existant sur la question. Elle noue ainsi une alliance harmonieuse entre les approches théoriques et pratiques et facilite à la fois la réflexion et l’action autour de la démarche.
 
C’est d’ailleurs cette diversité des angles d’analyse qui fait l’intérêt de l’ouvrage. On lira d’abord avec un grand intérêt l’analyse historique qui retrace les étapes de la construction progressive de l’EPLEFPA. Elle souligne fortement deux des tendances essentielles qui ont guidé cette évolution : d’abord l’attraction vers le modèle Éducation nationale, mais aussi la sauvegarde d’une originalité qui fait souvent des établissements agricoles un modèle envié jusque dans la grande maison voisine.
 
Le parallélisme des évolutions est patent. Plusieurs des dispositions législatives ou réglementaires, imaginées pour les établissements de l’EN, s’appliqueront aussi aux lycées agricoles et Éric Marshall souligne à juste titre la concomitance des débats au sein des deux administrations. Établissements publics nationaux, les établissements agricoles deviennent EPLE en même temps que ceux de l’Éducation nationale avec les lois de décentralisation et ils suivent de manière assez parallèle la recommandation de la mise en place du projet d’établissement à la suite du rapport Soubré après 1982.
 
Mais l’enseignement agricole ne manifeste son dynamisme et sa capacité d’innovation que quand il se garde de toute imitation servile du modèle de l’administration voisine. Dans la construction de l’EPLEFPA, la politique du ministère de l’Agriculture s’est heureusement montrée plus audacieuse que celle de l’Éducation nationale, comme le montre l’adoption de plusieurs textes spécifiques, de 1999 à 2010. La structure des établissements agricoles accuse des originalités et Éric Marshall ne se prive pas, par exemple, de souligner à juste titre l’intérêt de l’octroi de la présidence du CA à une personnalité extérieure, la faisant de ce fait échapper au chef d’établissement et garantissant le principe de la séparation des pouvoirs au sein de l’établissement. Ce n’est pas seulement une condition essentielle du lien avec la profession, c’est aussi un instrument d’ancrage territorial qui a très (trop) longtemps été refusé dans la maison d’en face. Cette découverte du « local », tardive à l’EN, et que l’enseignement agricole s’est ajuste titre évertué à entretenir, constitue sans doute la grande richesse de celui-ci.
 
L’Observatoire national de l’enseignement agricole s’est fixé, sous la présidence d’Henri Nallet, un programme d’études ambitieux : imaginer les évolutions possibles de l’enseignement agricole à travers les exigences de son adaptation, à travers ce qu’on peut percevoir des changements prévisibles de l’agriculture et du monde rural. L’étude n’en est qu’à ses débuts. Mais s’il y a un point dont nous sommes à ce stade collectivement convaincus, c’est que la réalisation de ces changements passera par l’action des acteurs locaux et les actions menées au niveau des territoires. Cela souligne l’importance et l’intérêt des analyses sur le projet d’établissement.
 
En attendant, l’analyse de la spécificité de l’EPLEFPA débouche tout naturellement sur celle de son activité et la description de ses missions. C’est là que l’on retrouvera toute la richesse et toute la dynamique 
de l’institution, clairement mises en valeur par l’ouvrage. C’est là que se déroule devant nos yeux toute la « philosophie » de l’enseignement agricole, dont Éric Marshall montre bien l’ampleur. Ce qui justifie particulièrement le recours à l’idée de projet d’établissement, c’est bien la sauvegarde de l’originalité de chaque lycée. On lira à cet égard avec beaucoup de profit les larges développements consacrés à la notion d’autonomie : Lucides, ne reculant pas, le cas échéant, devant la critique, ils justifient le statut de « laboratoire de l’innovation pédagogique » que l’on a souvent décerné aux établissements agricoles ; l’accent mis sur l’acquisition des compétences autant que sur celle des savoirs disciplinaires a largement précédé l’invention du socle commun ; l’importance de la part des heures non affectées, la possibilité du recours aux adaptations locales ou aux expérimentations constituent une source d’inspiration pour l’ensemble du système éducatif. En affirmant que « l’unité du service public n’est pas son uniformité, mais le respect de ses valeurs, de ses orientations et prescriptions, et la qualité en tout lieu du service rendu aux usagers », Éric Marshall met, discrètement mais clairement le doigt sur ce qui a constitué un des échecs les plus retentissants de l’action de l’Éducation nationale et sur l’un des éléments essentiels de la supériorité de l’enseignement agricole dans les quatre dernières décennies.
 
L’intérêt évident de cette structure est de faciliter l’établissement d’autres rapports au sein du lycée agricole. C’est sans doute le seul point sur lequel j’adresserai une critique à Éric Marshall. Il évoque certes le problème en soulignant le lien entre autonomie et dynamique collective de l’établissement, mais, à mon sens, il n’insiste pas assez, peut-être par modestie, sur certains aspects pédagogiques essentiels de la question, en particulier sur la transformation des relations entre les acteurs en son sein et la création d’un autre type d’élève que cela favorise : plus autonome, plus actif et quelque part plus heureux. C’est par là que se manifeste à l’évidence le lien étroit qui unit les choix opérés sur la construction de l’établissement et l’efficacité de la vocation éducative fondamentale qui est la sienne.
 
C’est le propre des bons ouvrages de susciter des envies de prolongement de leurs analyses et l’ouvrage d’Éric Marshall ne fait pas exception à la règle. Je souhaite en tout cas à ses lecteurs d’éprouver le même intérêt et le même plaisir que ceux que j’ai éprouvés à le lire.
 
 

 
 

 
André LEGRAND
 
 

 
Ancien recteur, ancien directeur des lycées et collèges au ministère de l’Éducation nationale, 
ancien président de l’université Paris X, 
et membre de l’Observatoire national de l’enseignement agricole.
 
 
 



 
INTRODUCTION
 
« Qu’est-ce que la métamorphose ? Nous en voyons d’innombrables exemples dans le règne animal, notamment chez les insectes. Une chenille s’enferme dans une chrysalide ; elle entame alors un processus qui est à la fois d’autodestruction et d’autoreconstruction en une organisation et une forme différentes. Quand la chrysalide se déchire, il s’est formé un papillon qui, tout en demeurant le même être, est devenu autre. L’identité s’est maintenue et transformée dans l’altérité...
 
C’est dans la métamorphose que se régénéreraient les capacités créatrices de l’humanité. La notion de métamorphose est plus riche que celle de révolution. Elle en garde la radicalité novatrice, mais la lie à la conservation (de la vie, des cultures, du legs de pensées et de sagesses de l’humanité). »
 
 

 
Edgar MORIN, La Voie, Fayard, 2011.

 
Les raisons de cet ouvrage
 
L’EPL de l’enseignement agricole a été créé par les lois de décentralisation de 1983. Son histoire s’identifie à celle de l’enseignement agricole moderne dont il est l’une des expressions majeures. L’EPLEFPA, sigle imprononçable et le plus souvent non prononcé, est à la fois un statut et une organisation originale. En créant le concept d’EPL pluricentre, le législateur a rendu possible la coexistence, dans une structure juridique unique, de plusieurs centres et voies de formation (élèves, apprentis, adultes) et de centres techniques (exploitation agricole, atelier technologique). En le dotant de nouvelles autonomies juridiques, budgétaires, pédagogiques, il lui a permis de s’adapter encore davantage à la diversité des besoins des publics et des territoires. Le législateur a aussi confié à l’enseignement agricole plusieurs missions, à charge pour les établissements, dont les EPLEFPA, de les mettre en œuvre. Lieu d’enseignement, de formation et d’insertion, acteur de développement (agricole, agroalimentaire et territorial) et ressource pour le territoire, l’EPLEFPA se positionne à l’interface entre l’application des orientations nationales et régionales des formations et l’adaptation permanente à la diversité des situations locales. La première raison de cet ouvrage est de restituer l’histoire de la création des EPLEFPA et de rappeler les principales étapes qui l’ont façonnée.
 
 
La deuxième raison est de revisiter les démarches de diagnostic et de projet d’établissement.
 
Tout d’abord le fonctionnement harmonieux de l’EPLEFPA ne va pas de soi. La dimension « pluri » (pluricentre, plurimission, plurisite), facteur d’adaptation à la diversité, est aussi porteuse de différenciations : les centres peuvent n’être que juxtaposés et il est, dans ce cas, nécessaire d’assurer la cohérence globale. En outre, le sentiment des personnels est parfois d’appartenir d’abord aux centres et secondairement à l’EPLEFPA. Les forces centrifuges qui peuvent se faire jour dans un EPL pluricentre (96 % des EPLEFPA en 2011) sont encore accentuées par son caractère souvent plurisite (60 % des EPLEFPA en 2011), phénomène en croissance avec les fusions d’établissements. Dans cette perspective, le diagnostic partagé et le projet d’établissement sont deux outils de transversalité et de créativité à la disposition de l’EPLEFPA, au service de l’autonomie et du sens de l’action.
 
 

 
Mais ces deux démarches de diagnostic et de projet, appliquées au système complexe de l’EPLEFPA, demandent de la méthode et une organisation collective, de la clairvoyance et du temps, dans un quotidien où tout devient urgent et qui laisse souvent peu de place au recul sur l’événement. Elles impliquent aussi beaucoup de conviction du fait que leur mise en œuvre et la mobilisation qu’elles impliquent se heurtent parfois à des résistances, de toute nature. La notion même de projet d’établissement est complexe et fait parfois débat.
 
Les démarches de projet d’établissement sont par ailleurs interrogées aujourd’hui par deux aspects :
 
– dans un contexte budgétaire tendu, le projet d’établissement s’appuie moins sur un élargissement des activités et des structures et devient davantage un projet de transformation – on pourrait même parler de métamorphose selon l’expression d’Edgar Morin dans son dernier ouvrage La Voie (Fayard, 2011) – où se mêlent croissance et décroissance, conservation et mutation, recentrage ;
 
– les démarches de développement durable étendues à l’ensemble des compartiments de l’établissement (exploitation agricole, exercice des missions, gouvernance...) interrogent les projets d’établissement dans leur propre démarche et leur finalité.
 
Cet ouvrage a donc l’ambition de fournir des repères méthodologiques pour conduire ces démarches de diagnostic et de projet d’établissement. L’expression « repères méthodologiques », sous-titre de l’ouvrage, veut en indiquer l’esprit : il ne s’agit pas de proposer ici une méthode unique et normalisée de diagnostic et de projet, incompatible avec la diversité des situations et l’autonomie des établissements, mais bien plutôt de jeter des bases, s’entendre sur les mots, repérer des points de passage, signaler les difficultés et les risques, voir les solutions possibles.
 
 

 
Enfin, l’accent mis sur la distinction des deux termes, diagnostic et projet, se justifie par l’importance particulière que nous accordons au diagnostic en tant que démarche et en tant que résultat de la démarche. Conçu le plus souvent comme étape préparatoire à la démarche de projet, le diagnostic a le statut d’un produit intermédiaire alors qu’il a aussi une valeur en soi. Le diagnostic et le projet sont des démarches qui ont chacune leur finalité, leur méthodologie et leur effet et qui sont ici distinguées, même si elles sont liées dans un même dessein que l’on nomme projet.
 
 
Les sources de cet ouvrage
 
Cet ouvrage s’appuie sur plusieurs sources.
 
Il s’appuie d’abord sur un ensemble de réflexions et d’expériences concrètes accumulées de longue date dans mes différentes fonctions (et traduites dans des textes dispersés) : 


 
	– en tant que chef d’établissement d’enseignement supérieur agricole (ENFA) ayant eu concrètement à construire un projet d’établissement ;
 
	– en tant que doyen de l’Inspection de l’enseignement agricole ayant eu : 
 
	à évaluer des établissements et (explicitement) à évaluer la mise en œuvre de leur projet,
 
	à piloter l’écriture de la circulaire de 2005 sur le projet d’établissement,
 
	à former les chefs d’établissement (EPL et établissements du CNEAP) au projet d’établissement ;


 
	– en tant qu’expert auprès de la direction de la formation, de la recherche et de la vulgarisation (DFRV) du gouvernement algérien, en charge sur la période 2009 à 2011, de l’appui de tous les directeurs des instituts techniques agricoles algériens (équivalent de nos lycées agricoles), répartis sur l’ensemble du territoire, à l’élaboration et au suivi du projet d’établissement dans le cadre de la coopération franco-algérienne (DGER/DFRV).

 
Il s’appuie ensuite sur les travaux de plusieurs personnes que j’ai eu l’occasion de côtoyer et qui appartiennent à plusieurs courants de pensée : 


 
	– Jean-Louis Le Moigne et Edgar Morin pour la démarche systémique et « la pensée complexe » ;
 
	– Renaud Sainsaulieu, Isabelle Francfort, Stéphane Wandriesse pour la sociologie de l’entreprise appliquée à l’EPLEFPA ;
 
	– Jean Rubin, premier doyen de l’Inspection de l’enseignement agricole (1983-1995), à qui je souhaite ici rendre hommage. Il fut un architecte essentiel de la création de l’EPLEFPA dans les années 1982, 1983, 1984 et auteur des textes fondateurs qui le régissent. Il a eu la modernité d’introduire, à la fin des années 1980, une formation des inspecteurs de l’enseignement agricole au diagnostic sociologique de l’EPLEFPA. Il savait que le seul respect des règles ne suffisait pas à garantir le « climat » ou l’ambiance des établissements et « qu’une nouvelle vision, de nouveaux outils, de nouvelles compréhensions » étaient nécessaires pour apporter des éclairages complémentaires (voir article paru dans la revue BTI en annexe 2) ;
 
	– Michel Gervais, directeur général de l’enseignement et de la recherche de 1981 à 1984 qui a joué un rôle politique majeur pour l’enseignement agricole et pour les EPLEFPA en particulier.

 
Par ailleurs, pour la réalisation de cet ouvrage, j’ai souhaité collaborer avec deux chefs d’établissement, une directrice et un directeur d’EPLEFPA : Régine Prion, directrice de l’EPLEFPA de Limoges et du Nord Haute-Vienne et Stephen Bonnessoeur, directeur de l’EPLEFPA d’Avize. Ils ont tous les deux une longue expérience de la fonction de direction d’EPL et de l’élaboration d’un projet dans des situations diverses : un EPL technologique orienté « viticulture » (Avize), un EPL à la fois urbain, agricole et rural (Limoges), tous les deux plurisites. Ils apportent ici leur précieux témoignage.
 
 
Enfin, Eduter Ingénierie, composante d’AgroSup Dijon, mène depuis deux ans environ une action d’accompagnement de projets d’établissement dans le cadre du système national d’appui (SNA), action pilotée par Martine David et Marc Aboucal, chargés d’ingénierie de formation. Nous avons examiné les perspectives d’une coopération éditoriale sur le thème du projet d’établissement en identifiant trois « entrées » : l’entrée par les concepts et les méthodologies de diagnostic et de projet d’établissement, l’entrée par la « mise en projet » de la communauté éducative (dynamique), en autonomie ou avec l’aide d’une équipe d’intervention et enfin l’entrée par la méthodologie de l’intervention en milieu éducatif qui pourrait d’ailleurs avoir une valeur plus générale que son application au seul projet d’établissement. Ces trois entrées ont conduit à prévoir plusieurs ouvrages sur le projet d’établissement, en commençant par celui-ci, considéré comme un ouvrage d’amont.
 
La structure de cet ouvrage
 
L’ensemble des éléments précédents a conduit à structurer l’ouvrage en trois parties. La première partie sera consacrée à l’objet « EPL » sous divers angles de vue : l’histoire de sa construction, les manières de le définir, sa dynamique. La deuxième partie traitera de la démarche du projet d’établissement, terme générique désignant à la fois celle du diagnostic puis celle du projet lui-même. La troisième partie présentera comment deux EPLEFPA ont mis en place concrètement les démarches de diagnostic et de projet, témoignant du fait qu’au-delà de quelques points de passage obligés, il n’y a pas d’itinéraire méthodologique unique et que les démarches sont toujours contextualisées.
 
 

 
Précisons ici que, si cet ouvrage concerne les EPLEFPA, les établissements des deux autres familles de l’enseignement agricole (établissements privés à temps plein relevant du CNEAP et de l’UNREP et établissements à rythme approprié relevant de l’UNMFREO) sont aussi concernés par une bonne partie de ce qui est écrit ici. Ces établissements mettent en œuvre, en effet, les mêmes missions de l’enseignement agricole, selon les mêmes orientations nationales, et ont l’obligation d’élaborer un projet d’établissement et de le faire vivre. La deuxième partie du titre, « diagnostic et projet d’établissement » tient compte de cette remarque. Par ailleurs, le terme établissement est utilisé à la place d’EPLEFPA chaque fois que le sujet concerne tous les types d’établissement.
 
Certains documents et/ou références sont accessibles en ligne à l’adresse suivante :
www.editions.educagri.fr/accesreserve/

 
 



 
PARTIE 1
 
Présentation de l’EPL de l’enseignement agricole : histoire, définitions, autonomie
 
CHAPITRE 1 - L’EPLEFPA, une construction progressive

CHAPITRE 2 - Appréhender et comprendre l’objet « EPLEFPA »


 
 
 




CHAPITRE 1

L’EPLEFPA, une construction progressive

Ce premier chapitre a pour objet de présenter brièvement l’histoire de l’EPL de l’enseignement agricole au travers des principaux textes législatifs et règlementaires le concernant directement, avec une histoire dans l’histoire, celle de la naissance et de l’évolution du projet d’établissement. On pourra ainsi voir comment s’est construit progressivement l’EPLEFPA jusqu’à la période récente. Et l’histoire se poursuit...
 
1. L’établissement public d’enseignement technique agricole avant la création des EPL, c’est-à-dire avant 1982
 
On en parle pour la première fois en 1920. L’établissement public d’enseignement agricole doté de la personnalité civile est né avec la loi du 5 août 1920 relative à la création et à la transformation d’écoles d’agriculture dont les articles 1 et 3 précisent que, en vue d’assurer, dans les établissements d’enseignement agricole appartenant à l’État l’application intégrale de la loi du 2 août 1918 (portant organisation de l’enseignement professionnel public de l’agriculture), les écoles nationales d’agriculture jouiront de la personnalité civile, constitueront des établissements publics et seront administrées par un conseil d’administration.
 
Les établissements ainsi créés disposent d’une autonomie de gestion. Ce sont des établissements publics nationaux (EPN).
 
 

 
Franchissons allégrement quarante ans avec la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à l’enseignement et à la formation professionnelle agricoles et son décret d’application n° 61-632 du 20 juin 1961. La loi, selon un principe de parité avec l’Éducation nationale, crée les lycées et les collèges agricoles en substitution à la dénomination traditionnelle d’écoles d’agriculture, mais n’aborde pas le statut juridique des établissements.
 
 
Il y est indiqué que chaque département est doté de lycées agricoles (par transformation des écoles régionales) et de collèges agricoles masculins et féminins (par transformation des écoles pratiques et des écoles ménagères). Chaque lycée et collège dispose d’une exploitation agricole annexée.
 
 

 
Au même niveau que les collèges agricoles, sont créés, en 1968, les centres de formation professionnelle agricole pour jeunes (CFPAJ) issus des cours professionnels postscolaires et des foyers de progrès agricoles. Collèges et CFPAJ seront transformés ensuite en lycées d’enseignement professionnel agricole (LEPA) en 1979 ou rattachés aux lycées agricoles (LA).
 
 

 
Les établissements publics sont toujours nationaux, c’est-à-dire sous tutelle de l’État, en l’occurrence le ministère chargé de l’agriculture, tutelle unique de l’enseignement agricole depuis les lois de 1960. Ils mettent en œuvre les deux grandes missions assignées par ces lois à l’enseignement agricole : 


 
	– assurer (en les associant) la formation générale et professionnelle des actifs (futurs et actuels) de l’agriculture. On peut observer que l’accueil de plusieurs types de public, caractéristique aujourd’hui des EPLEFPA, était déjà inscrit dans les lois de 1960 ;
 
	– permettre aux enfants des agriculteurs qui le souhaitent (et le peuvent) d’accéder à l’enseignement de l’éducation nationale.


 
« L’enseignement agricole moderne, celui né des années soixante, n’a jamais été seulement agricole ; dès l’origine, il s’est assigné une double finalité : la formation des travailleurs de l’agriculture et celle de ceux qu’il fallait aider à quitter l’agriculture ; dès l’origine, et dans cette double logique, il a développé un important volet de classes de 4e et de 3e et maintenu des formations de service, à l’origine de celles d’aujourd’hui. » (Férat, 2008.)
 
 

 
Les lycées agricoles publics (LA et LEPA) se structurent ensuite progressivement par rattachement de plusieurs centres : 


 
	– les centres de formation d’apprentis (CFA), mis en place en 1971 par la loi sur l’apprentissage (par transformation des cours professionnels polyvalents ruraux), rattachés à un lycée ou un collège agricole. On peut noter que l’apprentissage agricole existe depuis 1929 (loi du 18 janvier 1929 relative à l’apprentissage agricole) ;
 
	– les centres de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA), mis en place par une circulaire du 18 janvier 1966.


 
On reparle de l’administration des établissements en 1970-1971. L’arrêté du 22 juin 1970 institue un conseil d’administration (CA) dans tous les établissements d’enseignement agricole public court et long, présidé par l’ingénieur général d’agronomie (IGA) chargé d’inspection régionale. Le directeur du lycée agricole départemental et le chef d’établissement en sont membres. Le budget est voté par le CA et soumis à l’approbation du ministre chargé de l’agriculture. L’arrêté du 21 juin 1971 (articles 5 et 6) précise que les directeurs des centres rattachés sont membres de ce CA.
 
 
 
Fig. 1 ● L’établissement public d’enseignement technique agricole avant 1982 ●
 
[image: Illustration]
 
2. De 1982 à 1985

2.1. Deux débats majeurs en 1982
 
Débat sur la décentralisation et ses conséquences éducatives
 
En 1982, le ministre de l’Éducation nationale de l’époque, Alain Savary, demande un rapport à l’un de ses conseillers, Luc Soubré, sur l’évolution à imprimer à l’organisation des établissements scolaires dans la perspective de la nouvelle donne entre l’État et les collectivités territoriales. L’une des préconisations essentielles de ce rapport est qu’il faut des établissements publics forts face à des institutions politiques locales puissantes. Les instruments de cette force sont un renforcement de l’autonomie et un projet d’établissement.
 
 

 
Débat national sur l’enseignement agricole avec une volonté de réforme globale
 
Par ailleurs, un débat national sur l’enseignement agricole est lancé par une note du directeur général de l’enseignement et de la recherche, Michel Gervais, en date du 23 janvier 1982, qui se conclura au printemps 1983. Ainsi, les établissements, considérés comme des centres polyvalents ruraux, doivent 
élargir leur mission de formation à l’ensemble des métiers du monde rural (les activités de services, par exemple) et donc dépasser la formation des seuls actifs de l’agriculture. Ils doivent assurer l’animation du milieu rural et participer aux activités de développement (en 1982, se tiennent aussi les États généraux du développement agricole), ces deux missions s’insérant dans le projet éducatif. La formation doit se rénover pour participer davantage à la lutte contre l’échec scolaire : rénovation des programmes, évaluation plus formative, meilleure orientation scolaire.
 
Ce débat sera le creuset des lois Rocard de 1984 (voir paragraphe 2.3.), votées à l’unanimité : l’une porte rénovation de l’enseignement agricole public (9 juillet) et l’autre réforme les relations entre l’État et les établissements d’enseignement agricole privés (31 décembre). Il conduit également à la réforme du brevet de technicien agricole (BTA) en 1985.
 
2.2. Création des EPLE par les lois de décentralisation de 1982 et 1983

La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des Régions a attribué de nouvelles compétences aux collectivités territoriales pour la gestion du système éducatif.
 
C’est la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les Régions et l’État qui crée, pour les lycées et collèges, une nouvelle catégorie d’établissement public, l’établissement public local d’enseignement (article 14). Le terme « local » signifie que ces établissements du second degré sont rattachés à la collectivité territoriale « Région » pour l’équipement et le fonctionnement, l’État gardant la définition...
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